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Code civil

Section IX — Des comptes de la tutelle

Extrait

Article 474

Version du March 26, 1803

Texte source : Code civil des Frangais, édition originale et seule officielle, a Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.

La somme a laquelle s’élevera le reliquat dii par le tuteur, portera intérét, sans demande, a compter de la cloture du compte.

Les intéréts de ce qui sera di au tuteur par le mineur, ne courront que du jour de la sommation de payer qui aura suivi la cléture du compte.

Version du Jan. 1, 1878
Texte source : Modification de l'orthographe.

La somme a laquelle s’élevera s*élevera le reliquat da par le tuteur, portera intérét, sans demande, a compter de la cldture du compte.

Les intéréts de ce qui sera dii au tuteur par le mineur, ne courront que du jour de la sommation de payer qui aura suivi la cldture du compte.
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